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Les « droits de la laïcité dans la culture » 
et la création d’un ministère de la Culture

Yvan Lamonde
Département de langue et de littérature française

Université McGill

Ce qu’il y a de nouveau à l’heure présente, c’est 
précisément qu’il existe pour une fois assez d’intel-
lectuels, assez d’écrivains libres, pour multiplier 
devant nous la description du possible, saisir le 
devenir à mesure qu’il se dessine, déployer selon la 
liberté des vérités qui s’avancent.

Pierre Vadeboncoeur, 
La ligne du risque (1962)

Il est indispensable, pour comprendre et expliquer la création du minis-
tère des Affaires culturelles [MAC], de connaître l’histoire du Secrétariat 
provincial, de rappeler le travail des Secrétaires et, en particulier, d’Atha-
nase David et d’Hector Perrier, d’évoquer les initiatives fédérales en ma-
tière de culture (Commission Massey de 1949-1951, Conseil des Arts de 
1957), de passer par les recommandations du Rapport Tremblay de 1956, 
d’accorder toute l’attention qui est due à la clairvoyance et à la détermina-
tion de Paul-Émile Lapalme. Mais l’emboîtement chronologique un peu 
mécaniciste des institutions, comme celui que l’on a tendance à faire pour 
expliquer la Révolution tranquille en alignant les ministères et organismes 
créés, n’est pas une explication ; c’est une énumération qui ne satisfait tout 
simplement pas l’esprit critique.

À l’analyse institutionnelle, je me propose d’ajouter une approche 
d’histoire intellectuelle, une perspective d’identifi cation et d’analyse des 
idées et opinions qui ont rendu possible le MAC. Ces conditions de pos-
sibilités ne renvoient pas qu’aux arguments des promoteurs du projet ; 
elles incluent tout autant les résistances à ce projet et les obstacles qu’il a 
fallu historiquement renverser pour que la culture puisse être portée par 
l’État.

BHP 21-2 38354 248 pages.indd   107BHP 21-2 38354 248 pages.indd   107 12-12-13   4:09 PM12-12-13   4:09 PM



108 Bulletin d’histoire politique, vol. 21, no 2

Commençons par poser à propos des affaires culturelles la question 
préliminaire qu’on a omise depuis un demi-siècle : pourquoi le processus 
de prise en charge partielle de la culture par l’État différerait-il de ceux de 
l’éducation, de la santé et des affaires sociales, eu égard au fait que tous 
ces processus impliquent le recul de l’Église, d’une confessionnalisation 
généralisée et d’un certain cadre mental religieux ? Autrement dit, pour-
quoi, en matière de culture, l’État aurait-il été d’entrée de jeu voulu et 
accepté ? Pourquoi le passage à la responsabilité étatique se serait-il fait 
sans condition ? Comment une culture confessionnalisée de part en part 
depuis le dernier quart du XIXe siècle serait-elle passée magiquement sous 
responsabilité étatique et supposément laïque ?

Un lent processus de déconfessionnalisation

J’entends montrer comment la culture est historiquement inscrite dans un 
lent processus de dissociation du pouvoir religieux et d’une mentalité reli-
gieuse. Ce processus est certes visible à long terme dans des institutions 
— en amont les HEC, en aval la Commission Bouchard sur le commerce 
du livre dans la province de Québec (1963) — mais il a été explicitement 
formulé par des essayistes comme Pierre Vadeboncœur et Maurice Blain 
qui se sont battus pour un esprit nouveau, pour une nouvelle dynamique 
de la culture.

La culture au Canada français référait traditionnellement aux formes 
bourgeoises de la connaissance et du divertissement, le livre, la musique, 
le théâtre, la peinture, la sculpture, étant entendu que l’éducation qui fa-
çonnait cette culture bourgeoise était de responsabilité cléricale. La culture 
était aussi entendue au sens de la langue française et a fait partie d’un long 
combat pour la défense de celle-ci et, on le verra, pour sa dissociation de 
la religion.

L’État, comprendre plus modestement le gouvernement provincial, a 
pu mettre le pied dans la porte de l’école là où il était entendu que la religion 
n’y avait pas d’offi ce sa place. Ce fut d’abord Polytechnique (1873), puis les 
HEC (1910), les écoles techniques à Montréal, à Québec et dans quelques 
villes industrielles de province à compter de 1911, enfi n les Écoles des 
Beaux-Arts à Montréal et à Québec au début des années 1920. L’Église ca-
tholique qui, après 1840, avait réussi à imposer à l’État l’idée que l’instruc-
tion était de sa responsabilité, ne pouvait guère arguer, toutefois, d’un génie 
civil « catholique », d’une comptabilité « catholique », d’une mécanique 
« catholique » et, en pratique, de peinture « catholique ». Tels sont les signes 
d’une faible déconfessionnalisation dans un secteur de l’éducation où la 
confessionnalisation n’avait pu s’imposer faute d’être concevable1.

C’est la Crise de 1929 qui prévaut durant toute la décennie 1930 et qui 
est tout autant une crise spirituelle qu’une crise économique, sociale et 
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politique, qui déclenche un processus réformiste plus soutenu et irréver-
sible de déconfessionnalisation. La trame intellectuelle qui court à travers 
ce processus se rattache au constat fait par certains (André Laurendeau, le 
père Georges-Henri Lévesque, le syndicaliste Alfred Charpentier, parmi 
d’autres) d’une compromission dangereuse de l’Église catholique avec 
une droite idéologique et partisane qui s’affi rme dans le mouvement cor-
poratiste et dans le fascisme en Italie, au Portugal, en Espagne principale-
ment. La proximité de l’Église d’un temporel risqué ouvre les yeux de 
ceux qui voient les risques pour l’institution d’être liquidée, un jour, avec 
des formes politiques du conservatisme réactionnaire et antidémocra-
tique. Ce mouvement de déconfessionnalisation trouve dans le milieu so-
cial un lieu de revendication : dans le mouvement coopératif dont on af-
fi rme qu’il est un mouvement d’abord économique dans lequel on ne 
produit pas de « beurre catholique » ; dans le syndicalisme catholique où 
les travailleurs revendiquent une plus grande autonomie face aux aumô-
niers et dans lequel un protestant ou un incroyant devrait être capable de 
s’enrôler, l’existence et surtout le développement de ce syndicalisme étant 
en jeu face au syndicalisme international et « neutre » dominant. La même 
revendication se formulera dans des ordres professionnels, comme l’Ordre 
des infi rmières catholiques du Québec, où le recrutement était limité par 
le qualifi catif de la corporation2.

La déconfessionnalisation fait un modeste pas en 1943 avec la passa-
tion d’une loi non pas d’instruction obligatoire, mais d’école obligatoire. 
Le pas est modeste quand on sait que l’État du Vatican venait de passer 
une loi en ce sens. La déconfessionnalisation se joue aussi dans le milieu 
du loisir mis à mal par la culture de masse conquérante3.

La culture associée au combat pour la religion et la langue

Dans une société où les formes culturelles, imprimé, presse, associations, 
librairie, bibliothèques, étaient fortement confessionnalisées depuis le 
dernier quart du XIXe siècle, on comprend que la langue française ait été le 
point focal des préoccupations des Canadiens français tant elle était une 
composante essentielle de leur identité et tant elle fut hors Québec l’objet 
d’une constante menace, d’une évacuation continue. Dans un premier 
temps, ce fut le milieu religieux lui-même qui fut mis dans une position 
délicate à propos de l’idée que défendre la langue, c’était défendre la reli-
gion et vice versa. Cette idée s’alimenta au fi l du temps de la croyance 
mise de l’avant et entretenue par l’Église catholique selon laquelle elle 
avait sauvé les Canadiens et la langue après la Conquête, comme si la 
bourgeoisie libérale et la députation patriote n’avaient pas existé pour re-
vendiquer le français à la Chambre d’Assemblée, pour promouvoir l’école, 
les associations et les bibliothèques « publiques ». Idée consacrée encore 
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dans l’article 93 de la Constitution du Canada de 1867 qui créait un 
système d’instruction publique confessionnel, catholique et protestant, 
et qui entretint la confusion selon laquelle l’Église catholique défendait 
la langue en défendant l’école catholique alors que défendant les deux, 
elle ne pouvait pas, selon sa mission propre, les défendre également : 
elle devait d’abord défendre le maintien des écoles catholiques. D’où 
une certaine secondarisation de la culture entendue et réduite à la langue 
française.

Des événements vinrent compliquer les choses pour les milieux catho-
liques au moment où de 1867 à 1912, l’école catholique, puis française, fut 
soit abolie soit menacée partout hors du Québec. Ces événements 
concernent la montée du clergé catholique irlandais et les litiges à propos 
de la nomination aux cures et aux sièges épiscopaux au Canada anglais et 
en Nouvelle-Angleterre. Ces tensions amenèrent Henri Bourassa, fi gure 
emblématique de cette défense réciproque de la religion et de la langue 
depuis son célèbre discours de 1910 contre Mgr Bourne, à remettre en ques-
tion sa position au moment où le nationalisme d’après la guerre de 1914-
1918 et de la crise (1926) de L’Action française de Paris devenait suspect et 
où, du coup, la corrélation entre religion et langue risquait de nuire à l’uni-
té de l’Église catholique au Canada4.

Pour d’autres raisons, cette idée d’une dissociation de la religion et de 
la langue refait surface dans les années 1930 chez les Dominicains et, en 
particulier, chez le jeune Georges-Henri Lévesque, qui s’oppose sur ce 
point de façon frontale au prestigieux abbé Lionel Groulx à propos des 
rapports entre l’action catholique et l’action nationale chez les jeunes ca-
tholiques nationalistes5. Cette étape, où est posée à nouveau la question 
des risques d’une trop grande identifi cation de l’Église catholique à la 
politique — on est en 1935-1936, années de la confrontation Gouin-
Duplessis — est cruciale dans l’évolution vers le processus d’autonomisation 
et de déconfessionnalisation de la culture. La brèche est ouverte et même 
si l’on mettra deux décennies à l’élargir, la dynamique est irréversible.

Pour une nouvelle dynamique de la culture

Parce qu’elle avait été une crise spirituelle, la Crise des années 1930 avait 
mis en place une conception nouvelle de la primauté du spirituel (Maritain) 
et un intérêt pour l’esprit (titre de la revue fondée par Emmanuel Mounier 
en 1932). Maritain avait dédouané le catholicisme en redonnant au tempo-
rel sa validité propre, même si celle-ci était fondée sur une primauté du 
spirituel et sur une hiérarchie divine des fi ns. La décennie de 1930 avait 
induit un passage décisif, celui de l’esprit de parti au parti de l’esprit. 

Deux fi gures d’intellectuel vont, dans l’après-guerre, personnifi er le 
combat pour l’avenir de l’esprit et la revendication de l’autonomie de la 

BHP 21-2 38354 248 pages.indd   110BHP 21-2 38354 248 pages.indd   110 12-12-13   4:09 PM12-12-13   4:09 PM



Association québécoise d’histoire politique 111

culture face à la religion : Maurice Blain et Pierre Vadeboncœur. Celui-ci 
écrit en 1952 dans Cité libre, qui s’était mise en 1950 à l’enseigne de la revue 
Esprit : « Notre culture à venir, que l’on cherche à assurer par des mots 
d’ordre de fi délité au passé, par une sagesse placide, précautionneuse, et 
par des formules usées jusqu’à la corde, dépend strictement d’une sorte 
de révolution psychologique »6. De son côté, Blain pose la question de dé-
part : « Est-il possible d’espérer au Canada français un épanouissement 
spirituel de l’homme dans les conditions qui sont faites à la culture ? »7. 
L’essayiste fait ici référence à l’étouffement de la culture et de l’esprit par 
le nationalisme de l’époque et par la religion. Vadeboncœur perçoit aussi 
cet étouffement au sacrifi ce qu’on a fait de la vie : « Nous avons substitué 
à l’inquiétude de l’esprit un souci comme omnivalent de l’orthodoxie. Il 
existe chez nous une disposition aisément consentante à tenir la vie pour 
indifférente ». Écartée « comme tentation », la vie l’avait également été 
« comme ferment de l’esprit »8.

C’est précisément dans la revue Esprit qu’en 1952 Blain témoigne de 
« l’angoisse de la vie de l’esprit » au Canada français. Dénonçant à nou-
veau « l’imposture de pseudo-valeurs morales », le futur inspirateur du 
Mouvement laïque de langue française (1961) en appelle à la fi n de 
l’idéalisme de la culture canadienne-française et se demande « au nom 
de quoi va s’opérer ce bouleversement, et quelles valeurs vont survivre 
à la liquidation ». Ce bouleversement réfère à sa génération qui « a luci-
dement accepté le risque de faire l’examen de son malaise religieux » et 
de dénoncer « l’envahissement clérical ». Le tableau accablant qu’il fait 
de la situation « montre aussi l’Église spirituelle dangereusement enga-
gée sur plusieurs secteurs du domaine temporel qui ne relèvent pas né-
cessairement de la juridiction de l’enseignement évangélique. Il révèle 
surtout la nature et l’étendue du pouvoir psychologique et moral dont le 
prestige de l’enseignement religieux lui permet de disposer sur les 
consciences pour maintenir une contrainte permanente sur les esprits ». 
Blain y voit une usurpation et une suppléance auxquelles il faut mettre 
un terme : « Il s’agit pour [l’Église] de maintenir l’empire spirituel de son 
autorité sur les domaines qu’elle a usurpés grâce à l’absence et ensuite à 
la faiblesse du laïcat ».

Blain voit advenir « une bourgeoisie intellectuelle » et laïque « qui tend 
à transformer les valeurs traditionnelles de la cité et à reprendre ses droits 
de laïcité dans la culture ». Une décennie avant la création du MAC, il 
écrit : « Un laïcat se forme dans la masse des prolétaires spirituels et reven-
dique de l’Église le mandat de la culture ». Il affi rme clandestinement que 
culture et catholicisme sont autonomes, et qu’il lui appartient de veiller 
sur l’avenir de l’esprit9. Un essayiste canadien-française signait en 1952 la 
fi n d’un processus où non seulement la langue même dissociée de la reli-
gion avait réduit la compréhension de la culture, mais surtout où la culture 
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était associée sinon réduite à la religion, était confessionnalisée quasi de 
part en part.

Dix ans plus tard, au moment de la création du MAC, le syndicaliste 
P. Vadeboncœur, qui avait été des grandes luttes sociales et syndicales de 
la décennie précédente, plaidait en faveur d’une « ligne du risque », lui qui 
avait trouvé chez Borduas qui s’en était « remis complètement à l’esprit », 
le point de départ de « l’histoire spirituelle » de sa génération :

Borduas est la vivante condamnation d’à peu près tout ce qui l’a précédé et la justifi ca-
tion du mouvement qui le suit. Il juge notre culture en même temps qu’il donne la clef 
de sa libération. Il réduit à des attitudes désormais sans prestige les prétendus maîtres 
que certains croyaient avoir. Il relance une histoire qui depuis le début du siècle tournait 
en rond. Il fait un discours de la méthode exactement adapté à notre problème dialec-
tique. Il tue en lui-même pour le tuer dans l’histoire le mal dont notre société est prise. 
Est-ce trop valoriser Lapalme que de suggérer qu’il a aussi et tôt suivi sa ligne du 
risque ?10.

Au moment où se discute le « bill 60 » en 1963 et où les évêques reviennent 
à la charge, M. Blain exprime une sensibilité à propos de la culture qui té-
moigne aussi, à sa façon, des conditions de possibilité de création du 
MAC : « L’unité s’opère par ce qui rassemble une nation, l’identité de sa 
culture, et non par ce qui la divise, les différences de croyances »11. Autre 
façon de dire que la laïcisation de l’esprit et de la culture permet de consi-
dérer la culture pour ce qu’elle est et que sa prise en charge partielle par 
l’État peut seule identifi er une culture « nationale », celle que partagent ou 
veulent partager les citoyens. Comment, en effet, la culture pouvait-elle 
être étatisée sans avoir été d’abord déconfessionnalisée et laïcisée ?

La même année, le Rapport de la Commission Bouchard faisait la 
preuve en marchant de cet esprit non seulement en déconstruisant les col-
lusions dont celle des communautés religieuses avec le milieu de l’édition 
principalement scolaire, mais en conférant dorénavant à l’État des respon-
sabilités en matière de contrôle régulateur du commerce du livre12.

*
*      *

Le MAC n’est pas né du désir qu’il naisse. Ni de la seule force peut-être 
herculéenne de Georges-Émile Lapalme. Il a fallu que la culture émerge 
comme réalité ; pour ce faire, il a fallu la démocratiser un tant soit peu, 
fortement identifi ée qu’elle était au milieu bourgeois. Il a fallu aussi que la 
culture soit dissociée de la seule valeur de la langue française. Pour ce 
faire, il a fallu que la langue française elle-même soit dissociée de l’idée 
d’une conservation liée à la religion. Il a fallu que cesse la secondarisation 
de la culture. Il a fallu que l’Esprit avec majuscule passe à l’esprit avec 
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minuscule, que la culture s’inspire d’un esprit, d’une dynamique civique 
où enfi n étaient reconnaissables et reconnus « les droits de la laïcité dans la 
culture ».
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